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Etat Civil de l’année écoulée

Décès
M MERCIER Hubert, décédé le 2 novembre à Chablis
Mme BOUVRET veuve Tupinier,  Marguerite, décédée le 13 novembre à Tonnerre
Mme GUILLEMOT veuve Lecolle Jeanine, décédée le 19 novembre à Ligny le Châtel

Naissances
Maelle BROT, née le 10 janvier à Auxerre
Sacha TRIBAUDOT, né le 22 avril à Auxerre
Lizzie DEFOORT, née le 7 septembre à Auxerre

Le Maire
et le Conseil Municipal

présentent à tous les habitants
leurs vœux les plus sincères de

bonheur et de santé pour l’année
2016

Le mot du Maire
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Arrêt de bus des collégiens
La question du stationnement des collégiens qui attendent le ramassage scolaire
le matin vers 7 h 30, plusieurs fois posée en Conseil Municipal, a une nouvelle fois
été débattue à l’automne.
Les collégiens ont pris l’habitude d’attendre leur bus devant le pub. Ils sont aussi cette année plus nombreux,
une forte cohorte de 6e ayant étoffé le groupe. Or le trottoir étant très étroit, Le Conseil Municipal a estimé que
les conditions de sécurité n’étaient pas satisfaisantes et a invité les « ados » à attendre dans l’abri bus de
l’autre côté de la rue et de rejoindre le bus une fois que celui-ci- est à l’arrêt. Un courrier en ce sens a été
envoyé aux familles. Éric Manach et Aline Gally se sont rendus auprès des collégiens afin de les sensibiliser
sur ce problème.
Pour rendre leur attente plus confortable, le Conseil Municipal a par ailleurs décidé de faire réaliser un banc

 Carte Nationale d’Identité

Si vous souhaitez voyager dans l’année, si votre
carte nationale d’identité est périmée, si votre
enfant doit passer un examen (brevet
baccalauréat…), n’attendez pas. Les délais pour
obtenir ce document sont particulièrement longs
actuellement et peuvent excéder un mois et demi.
Nous vous invitons donc à anticiper toute demande.

INFORMATIONS GENERALES ET ADMINISTRATIVES

A vos postes…

L’Agence Nationale des Fréquences nous
informe du passage de la TNT (Télévision
Numérique Terrestre) à la HD (Haute
Définition) le 5 avril prochain.

Peu de changement pour la plupart : il suffira
de procéder à une nouvelle recherche de
mémorisation des chaînes sur le téléviseur.

En revanche pour tous
ceux qui sont équipés
d’antenne râteau et qui ne
possèdent aucun
récepteur compatible avec
la HD, il est nécessaire de
tester dès à présent la
compatibilité de leurs
téléviseurs afin d’acquérir
un équipement TNT HD
avant le 5 avril (un
adaptateur HD est
suffisant pour un coût
moyen de 25 €)

Pour être fidèle au poste n’attendez pas ! Une
brochure est disponible en mairie.

La maison de santé de Ligny le
Châtel

La maison de santé de Ligny le Châtel a été
officiellement inaugurée le 30 octobre
Rappelons ici les services qu’elle propose :

Médecins 
Docteur DUPUIS : 03.86.47.43.20
Sur rendez-vous tous les jours sauf le jeudi,
samedi après-midi et premier samedi du mois.
Docteur CAMUSAT : 03.86.47.48.19
Sur rendez-vous sauf mercredi et samedi après-
midi.

Infirmières
Mme LIABEUF : 06.72.19.09.83
Consultations tous les mardis de 6 h30 à 7 h 15,
le soir de17 h à 17h 30 un mardi ou mercredi sur
2
Mle MAITROT ou Mme MENISSIER 
Mobile : 06.88.24.79.16 fixe: 03.86.51.07.24
Consultations les mardis et vendredi de 8h30 à
9h et jeudi de 6h45 à 7h15

Sage femme
Mme POITRAT DAUVISSAT: 03.86.51.36.89
Consultation sur rendez-vous le mercredi après-
midi

Pédicure podologue
M METAYER : 03.86.43.00.71. Sur rendez-vous

Diététicienne Nutritionniste
Mme SANCHEZ : 06.82.17.22.84
Sur rendez-vous le mardi après-midi
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La carte communale en cours
d’élaboration
Le Conseil Municipal avait souhaité se doter
d’un document d’urbanisme plus adapté à la
commune que le RNU (Règlement National
d’Urbanisme). Nous avions opté pour une
carte communale qui correspondait  aux
exigences d’une petite commune rurale
comme Varennes, sans recourir au Plan
Local d’Urbanisme (PLU), plus précis et
contraignant mais inadapté, nous semblait-il,
au développement mesuré de notre
commune.
Cette carte est en cours de réalisation  avec
le bureau d’étude ECMO, basé à Auxerre et
Montargis (45) qui avait été retenu par appel
d’offre. Le montant de la prestation  du
cabinet d’étude s’élève à 10 757 € HT
Après l’élaboration conjointe du dossier par le
Conseil Municipal et le cabinet d’étude, celui-
ci va être présenté en préfecture et à la
CDPENAF (Commission  départementale de
la préservation des espaces naturels et
agricoles et forestiers) pour une première
validation. Une nouvelle étape, avec
l’enquête publique, va débuter très
prochainement. Le document sera ensuite
validé conjointement par le Conseil Municipal
et par le Préfet.
Nous espérons valider cette carte
communale dans l’été.
Cette étude nous a par ailleurs permis
d’affiner la connaissance et les perspectives
démographiques de notre commune qui
apparaît dynamique en termes d’activité et de
population : la croissance régulière se
confirme depuis plusieurs années.

A vos agendas : concert de Gospel

A l’initiative du Conseil municipal, l’église de
Varennes accueillera un concert de Gospel, le
samedi 30 avril à 20 h. Nous avons souhaité cet
événement culturel afin de valoriser, en plus bien
entendue de son activité cultuelle, l’église
récemment restaurée. Le groupe « Gospel for
ever » se produira donc ce soir-là. La
participation est libre, les recettes iront à la
coopérative de l’école.

Amoureux de la nature ?

Ceux qui prennent le temps de parcourir le territoire
de notre commune à pied l’ont surement remarqué :
la route de Bezançon et ses jolis lacets qui ouvrent
sur un coin charmant de notre campagne est un
véritable dépotoir : on ne compte plus les bouteilles
plastiques qui jonchent les bas-côtés.
Ces gestes malheureux sont sans doute le fait de
personnes peu conscientes de la portée de leurs
actes.
Rappelons  donc que le plastique en se
décomposant est ingéré par les animaux qui
constituent la chaine alimentaire dont nous sommes
le dernier maillon…  et qu’il se retrouve dans votre
corps au bout du compte.
Alors Profitons des bienfaits de la nature… en ayant
au moins la décence de lui épargner nos déchets…

Fête de Noël  CCAS
Le dimanche 20 décembre, à la tombée de la nuit, les enfants
de la commune ont reçu la visite du père Noël. Malgré les
conditions climatiques peu propices à la circulation en
traîneau, et les risques de déshydratation sous son
chaud manteau rouge, il a distribué des cadeaux
à 49 enfants de la commune, des plus petits aux « grands » de CM2.
A cette occasion, vous étiez nombreux à venir partager un moment
convivial autour d’un goûter fourni et préparé par les membres du Centre Communal d’Action
Sociale.
Quant à nos aînés, 38 colis leur ont été distribués : ils ont été visiblement appréciés. Merci aux
membres du CCAS qui, sous la houlette de Mme Ottelet, ont réalisé la distribution.
Nous tenons aussi à remercier M Olivier Marshall, aussi fidèle au poste que le père Noël, pour prêter
la logistique à l’installation des guirlandes dans le sapin du parking de l’école.

VIE DE LA COMMUNE
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Le point sur les travaux de l’année écoulée
Plusieurs chantiers ou opérations ont été lancés simultanément l’an passé. Tous ne sont pas
encore achevés et se poursuivront cette année.

Le parking du stade
Les deux tranches du  parking du stade ont été
réalisées et terminées au mois de décembre.
L’entreprise Colas, basée à Appoigny est
intervenue pour le parking côté stade. La pose
des barrières permet de mieux délimiter le
parking et la voirie et surtout de sécuriser le
carrefour avec la rue de Bezançon en
remplacement des plots bien abîmés. La pose
de caniveaux et la réfection de l’enduit
complète cet équipement dont le montant global
s’élève à 9 617€ HT.
De l’autre côté de la route, l’entreprise Barbier a
réalisé un autre parking en concassé qui
permettra de faire face à l’affluence des
visiteurs lors de grandes occasions sportives de
l’US Varennes et ainsi sécuriser les abords du
stade. Le montant de ce deuxième
aménagement s’élève à 11 045 € HT.

Les travaux étant achevés, le Conseil municipal réitère donc sa demande aux sportifs de l’US
Varennes de ne plus utiliser l’allée du cimetière comme stationnement qui a pour inconvénient de
creuser les ornières dans cette allée.

Assainissement et réseau d’eau
Comme vous avez pu le constater, les travaux de réfection du réseau d’assainissement ont
démarré. L’entreprise M3R, retenue par l’appel d’offre, a réalisé des interventions ponctuelles sur
le réseau. Après une confirmation des diagnostics précédents, elle a fraisé et chemisé
partiellement des points du réseau qui le nécessitaient. Nous redoutions de mauvaises surprises
mais pour l’instant le point positif est que les interventions ne nécessitent pas de tranchées, plus
coûteuses et plus contraignantes pour la circulation.
Les travaux de la rue de la Fontaine, initialement prévus pour l’automne serons menés au
printemps, conjointement avec la réfection du réseau d’eau prise en charge par le SAEP. Vous
avez d’ailleurs pu remarquer d’autres intervenants dans notre village : le même SAEP a fait
réaliser un diagnostic complet du réseau d’eau, effectué les relevés de tous les éléments du
réseau (vannes, bouche à clé…). Le Syndicat et donc la mairie de Varennes seront bientôt en
possession de cartes plus précises permettant une meilleure maitrise du réseau.
Nous attendions enfin les autorisations de subventions de l’agence de l’eau Bassin Seine
Normandie, qui finance l’ensemble du projet hormis les interventions ponctuelles mentionnées ci-
dessus à hauteur de 40%. La réponse positive reçue en décembre, après examen du dossier, va
nous permettre de lancer le cœur du projet, à savoir la nouvelle station d’épuration pour l’année
2016.
A l’interrogation légitime de certains habitants concernant la voirie qui se dégrade dans quelques
rues, il est bien évident que nous attendons l’achèvement des travaux du réseau avant
d’entreprendre des réfections d’envergure dans ce domaine. Plusieurs rues qui ont souffert et la
rue du Croût Jacquin qui a vu ses riverains se multiplier ces dernières années méritent
effectivement un investissement dans un futur proche.

Mentionnons pour terminer, la réfection des pilastres du portail d’entrée de la salle des loisirs qui
donnaient d’inquiétant signe de fatigue. L’entreprise Marschall Olivier a réalisé les travaux.
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Ecole de Varennes

Voeux
Les élèves de l’école de Varennes souhaitent
une bonne et heureuse année à tous les
habitants de la commune de Varennes.

Spectacle de Noël
Le spectacle a encore été un grand succès
cette année. Merci à toutes les personnes qui
sont venues applaudir les élèves ainsi que les
parents d’élèves qui sont montés sur les
planches et qui nous ont offert un spectacle de
qualité où nous avons bien ri. Merci à toutes
les personnes qui ont participé au bon
déroulement de celui-ci. A l’année prochaine.

Carnaval
Les élèves de l’école défileront dans les rues
de la commune dans la matinée du  12 février.
Ils offriront des crêpes aux habitants.

Classe découverte
Les élèves des écoles de Varennes et les CE2
de Ligny partiront à la découverte de
l’Auvergne la semaine du 14 au 17 juin. Ils
visiteront Vulcania et exploreront le parc
régional des volcans d’Auvergne.

Kermesse
La kermesse aura lieu le dimanche 5 juin à
l’école de Varennes.

Méchoui
Le méchoui aura lieu à Méré le samedi 25 juin.

Matériel informatique
Si vous avez connaissance d’entreprises qui
changeraient leur parc informatique, nous
serions intéressés pour récupérer leur ancien
matériel si celui-ci à moins de 8 ans. Merci.

Le directeur, Arnaud Dubois.

US Varennes
A la trêve, le bilan est plutôt positif

pour l'ensemble des équipes, des plus
jeunes aux vétérans (160 licenciés à
ce jour).

La tâche des bénévoles est très importante. Ils
participent à l'entretien des terrains : engrais,
traitements, tontes 15 à 23 fois suivant la météo,
sans compter celles effectuées par
l'entreprise Reltienne, remplacement des filets,
réparation des projecteurs. De plus en 2015
nous avons réalisé la mise aux normes
obligatoire des vestiaires avec modification
des douches et installation et achat de lavabos.
L'ensemble de ces fournitures représente un
coût de 2280 €.

Les frais de fonctionnement seulement pour les
matches, par rapport à la saison précédente, ont
plus que doublé, il faut compter de 300 à 550 €
selon les week-ends. Vous voyez à quel point le
travail des bénévoles est nécessaire pour
la survie de notre club.
Je tiens à remercier les joueuses, joueurs,
dirigeants, éducateurs, arbitres, également nos
partenaires, le Conseil Général mais surtout
la Municipalité pour son soutien financier et
matériel.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, mes
meilleurs vœux pour cette année nouvelle et
espère, de tout cœur, qu'elle soit plus douce
que 2015.

N’oubliez pas les dates suivantes
 16 Janvier: Concours de belote
 16 Avril : Soirée Paëlla
 5 Mai : Tournoi Jeunes

Le Président G.CUNEAZ

LA PAROLE EST AUX ASSOCIATIONS

Tennis de Table de Varennes

Le Tennis de Table de Varennes vous souhaite à
toutes et tous une bonne et heureuse année

Isabelle Monnier, secrétaire du club et Responsable
 du championnat du département de l'Yonne
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Le Comité des fêtes

Bonjour à tous.

L'ensemble du comité des fêtes vous présente ses vœux pour cette nouvelle année. Nous aurons pour
but cette année encore de vous proposer de quoi vous divertir, en proposant diverses activités, pour
que chacun, petits et grands, puisse y trouver un intérêt.

Nous tirons un bilan positif de 2015. Nos activités
régulières que sont les après-midi récréatifs et les
randonnées trouvent toujours leurs adeptes. La bourse
aux jouets a vu cette année beaucoup de choix sur les
étals. Acheteurs et vendeurs y ont fait leurs affaires.

Et puis franc succès de Varennes en fête.  Le soleil
nous a largement accompagné tout au long de cette
journée, une saveur estivale pour clore les vacances :
les jeux pour les petits et les grands, les animations
pour les enfants, et puis évidemment le concert des
Not Feeling, une journée bien remplie avec un public
au rendez-vous.

Nous avons reçu beaucoup de messages
encourageants suite à cette journée et nous
vous en remercions. Nous vous donnons rendez-
vous pour la seconde édition cette année !

L'assemblée générale du comité des fêtes se
tiendra le vendredi 5 février à 20h00 à la salle
de réunion de la mairie. Nous vous invitons a y
assister et pourquoi pas nous rejoindre. Le
programme 2016 sera alors abordé. Nous
renouvellerons nos activités  et réfléchirons
ensemble à de nouvelles propositions pour
toujours mieux vous divertir.

Notez notre prochain rendez-vous, le dimanche 7
février, l'après-midi récréatif à partir de 14h30
à la salle des loisirs. A bientôt.

Gaëlle BOGUREAU,  présidente du Comité  des Fêtes

LA PAROLE EST AUX ASSOCIATIONS
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Avoir de beaux arbres fruitiers et de bonnes récoltes, c’est possible !
Bien entretenir son verger est primordial, c'est garantir la santé de vos arbres fruitiers, un certain
nombre de travaux sera à prévoir durant l'année :dans cette première partie nous présenterons
quelques conseils pour lutter contre les parasites, favorisés ces derniers mois par des conditions
climatiques bien particulières.

Tout d’abord, en automne, retirez tous les fruits momifiés restés accrochés ou tombés à terre. Ceux-ci
sont souvent à l’origine de contamination de l’arbre. Il est également utile de brosser l’écorce à l’aide
d’une brosse à « chiendent ». Le brossage des troncs et des grosses branches charpentières élimine la
mousse et les lichens qui abritent larves et œufs d’insectes (cochenilles, pucerons, vers des fruits...).
Les maladies les plus courantes : La tavelure, maladie spécifique aux pommiers et poiriers : les fruits
se déforment et se crevassent, ils sont couverts d'un feutrage brun olivâtre, elle produit également une
chute des feuilles et un dessèchement des jeunes rameaux.

Tavelure sur pomme

                                Tavelure sur poire

Les remèdes préventifs : Lorsque les bourgeons ont bien grossi et sont prêts à
s'ouvrir, pulvérisez de la bouillie bordelaise (20 g / litre), le faire une deuxième
fois lorsque les fruits ont la taille d'un noyau de cerise. Avant et après la
floraison, un produit à base de soufre (à raison de 6g de soufre mouillable pour
10 litres d'eau). Ce traitement doit être répété toutes les 2 à 3 semaines
(chaque semaine en cas de forte pluie) jusqu'à la mi-juillet.

L’oïdium : L’oïdium attaque les feuilles. Un feutrage blanc se développe sur
les rameaux, qui dépérissent, et sur les feuilles, qui se dessèchent et tombent
prématurément. Lutte : soufre.

La moniliose attaque fleurs, rameaux et fruits. Les bouquets floraux se
dessèchent et restent sur l’arbre. A la surface des fruits, se développent des
taches concentriques et poudreuses, grises ou beiges. Des chancres et un
écoulement de gomme se développent sur les rameaux.
Lutte : pulvériser de bouillie bordelaise à la chute des
feuilles et éliminer les fruits atteints.

Les chancres fongiques et bactériens : Branches et rameaux sont attaqués,
l’écorce est crevassée et de la gomme s’écoule. Des branches entières dépérissent.
Lutte : couper les branches atteintes, recouvrir de mastic cicatrisant et les brûler,
bouillie bordelaise et soufrée dès l’automne.  Pour ne pas avoir à couper les
branches, un curetage des parties infectées peut être effectué ainsi qu'une
application de mastic cicatrisant, vous pouvez aussi appliquer un badigeon à base
chaux, purin de consoude (antiseptique), de prêle.
Le carpocapse : C’est un papillon discret, il s’attaque aux poiriers et pommiers. Ses vers creusent des
galeries dans les fruits et dévorent jusqu’aux pépins.

PAGE NATURE : L’ENTRETIEN DES ARBRES FRUITIERS
Traiter les arbres fruitiers



8

Les moyens de lutte, sont d’abord la prévention, il faut favoriser les
ennemis naturels du carpocapse, en particulier les oiseaux insectivores,
notamment les mésanges. Installez et entretenez quelques nichoirs
adaptés à chacune de ces espèces. Si on a peu d’arbres, on peut aussi
ensacher les fruits, il s'agit d'enfiler délicatement sur chaque fruit, en mai
après l'éclaircissage, (on élimine les fruits les moins beaux et les plus
petits) des sachets en papier kraft léger  maintenus par un élastique. On
les enlève un mois avant la récolte pour que les fruits prennent des
couleurs. On peut installer un piège à phéromones, à suspendre dans un

arbre au cœur de la zone la plus infestée du verger. La capsule diffusant les phéromones est placée sur
une bande engluée protégée par un abri. Elle attire les papillons mâles, signale ainsi le début des
accouplements et indique le niveau de l’infestation. Si vous n'avez que deux ou trois arbres à protéger, un
piège par arbre peut être considéré comme une méthode de lutte.

Les pucerons: Ils se nourrissant des feuilles des arbres fruitiers, mais ils
sont surtout porteurs de maladie et gênent leur croissance, il existe quelques
remèdes à cela : Si vos arbres sont encore jeunes ou de petite taille, le
savon noir est un remède 100% biodégradable, râpez 200 g de savon noir ou
de savon de Marseille, mélangez les copeaux à  1 litre d’eau bouillante afin
de faciliter la dissolution, ajoutez à la préparation quelques cuillères d’huile
de table. Il suffira alors de pulvériser cette concoction savonneuse sur les
arbres pour chasser vos pucerons. L’opération est à répéter fréquemment,
surtout en cas de pluie.
On peut aussi planter des capucines, elles sont réputées pour faire fuir les
pucerons comme le thym, la menthe, la lavande ou les œillets d’Inde.
Plantez-les au pied de vos arbres, ils seront ainsi protégés.
Les insecticides anti-pucerons naturels utilisent les propriétés insecticides du pyrèthre. Ils s'emploient en
pulvérisation et agissent par contact sur les pucerons à l'état adulte ou de larves. 
Période d'utilisation de ces produits : le  printemps, lors de l’éclosion des œufs, et c’est aussi là que vos
arbres au sortir de l’hiver et au début de leur végétation sont les plus vulnérables, on utilisera aussi un
Insecticide d’origine végétale à base d’huile de colza, qui formera une pellicule qui enveloppera l’insecte
et l’élimine par asphyxie.
 Il existe aussi d’autres maladies comme la cloque du pêcher, il faudra traiter à la fin de l'automne, une
fois que toutes les feuilles sont tombées, et au début du printemps, avant l'ouverture des bourgeons, par
une pulvérisation soigneuse de bouillie bordelaise. Il faudra traiter par beau temps car une pluie juste
après un traitement en diminue beaucoup l'efficacité, on peut aussi utiliser une décoction de prêle et d’ail.

On rencontre aussi la mouche de la cerise, qui engendre ce petit asticot blanc qu'on découvre
généralement avec déplaisir, l’intérieur est rongé, les fruits pourrissent alors avant l'ouverture des
bourgeons, par une pulvérisation soigneuse de bouillie bordelaise. Il faudra traiter par beau temps car
une pluie juste après un traitement en diminue beaucoup l'efficacité, on peut aussi utiliser une décoction
de prêle et d’ail.
Vous l’aurez compris, avoir de beaux arbres fruitiers demande de l’attention, de l’observation et un peu
de travail ! Voici aussi 2 recettes naturelles et incontournables, pour revitaliser vos arbres et lutter
contre les insectes, parasites et maladies :
La prèle en décoction est très utile contre les invasions de champignons : Prenez 1 kg de prèle et
coupez les tiges, immergez-les 24 h dans 10 L d'eau de pluie, portez à ébullition avec un couvercle
pendant 30 min, laissez refroidir et infuser pendant une nuit, appliquez le lendemain matin sur vos arbres.
La consoude : Pour réaliser 10 litres de purin de consoude : Cueillir 1 kg de feuilles bien fraîches. Faire
macérer dans 10 litres d’eau de pluie (moins calcaire) durant 1 à 2 semaines. Il ne faut pas utiliser de
récipient métallique pour la macération. Mélangez régulièrement. On sait que le purin est prêt lorsque le
liquide est noir et que les feuilles forment une purée au fond du récipient. Filtrez ensuite pour éliminer tout
résidus et avoir un liquide parfaitement propre. Le purin de consoude s’utilise comme engrais à raison de
10% de purin de consoude pour 90% d’eau  et comme répulsif contre les parasites à raison de 5% de
purin de consoude pour 95% d’eau.


